
Rapport financier 2022

Jointes à ce présent document les annexes suivantes :

● Annexe 1 - Evolution du nombre des adhérents en 2022, 2021 et 2020
● Annexe 2 - Evolution des cotisations et dons sur 2022, 2021 et 2020

Commentaires sur l'exercice clos au 31 décembre 2022

Dans le cadre des comptes annuels de notre association, comprenant notamment le bilan et
le compte de résultat, je vous présente en complément le rapport financier pour cet exercice
2022.

Cette année, nos comptes annuels ont été vérifiés par :

● Notre expert-comptable, le cabinet FRANCE AUDIT EXPERTISE qui a été chargé de la
tenue comptable des comptes, de la gestion de la paie et des charges sociales de
l'Association et de l'établissement de nos comptes annuels,

● Le Cabinet JEGARD PARIS, Commissaire aux comptes,

Commentaires sur le résultat de l’exercice 2022

L’exercice 2022 se solde par un excédent de 78 853 €, contre 288 249 € en 2021, soit
une baisse de -209 396 € (-72.64%).

Les produits de l'association s'élèvent à 542 381 € contre 655 325 €, soit une baisse de
-112 944 € (-17.23 %).

Nous enregistrons, sur 2022, une nouvelle augmentation du nombre de nos adhérents qui
s'établit à 6 747 contre 6 559 adhérents en 2021. Il est rappelé que nous étions 4 737
adhérents en 2020, 3 506 adhérents en 2019 et 1.100 adhérents en 2015.
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Au niveau des produits, le montant des cotisations versées s’établit à 173 053 € contre
228 615 € en 2021, en baisse de 55 562 € (-24.30%) et bien que le nombre d'adhérents
augmente, la baisse des produits s’explique entre autres, par la diminution de la cotisation
moyenne payée à l’association (12€ au lieu de 35€) par les jeunes qui bénéficient d'un tarif
minoré.

Les dons totalisent la somme de 361 329 € en 2022 contre 401 180 € en 2021, soit une
baisse de -39 851 € (-9.93%).

Cette différence s’explique par la très forte mobilisation des donateurs en 2021 pour soutenir
Anticor dans l’obtention de son agrément.

Ils incluent :

● les dons pour 353 800 € contre 396 578 € en 2021, en baisse de -42 777 € (-10.79%)
● et les abandons de frais par les bénévoles pour 7 529 € contre 4 602 € en 2021, en

hausse de +2 927 € (+63.60%).

L'association a perçu en 2022 des produits annexes pour 7986 € dont 4850€ au titre de
dommages et intérêts pour 4 affaires contre 17200€ en 2021 qui correspondait
principalement au versement de la condamnation dans l'affaire Gallet (16000€).

Les charges de l'association s'élèvent à 463 528 € contre 367 076 €, en augmentation
de 96 452 € soit + 26.28 %.

Les principaux postes de dépenses qui ont évolué notablement par rapport à l’année 2021
sont les suivants :
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Nos dépenses d'amortissements liées à nos immobilisations s'élèvent cette année à 2 175 €
contre 1 063 € en 2021.

Il convient de noter que les investissements réalisés en 2022 totalisent 6118€ et concernent
principalement l’acquisition de licences et de matériels informatiques.

Sur ces bases, l'excédent dégagé sur 2022 s’établit à 78 853€ soit une baisse de 209 396€
(-72,64%).

En marge de ce résultat comptable, l'évaluation du bénévolat est valorisée à hauteur de
213 164 € en 2022 contre 268 522 € en 2021, en baisse de 55 358 € (-20.62%). La
valorisation du bénévolat intègre le temps passé, valorisé au smic horaire, par les dirigeants
de l'association, membres du Bureau, et membres du conseil d'administration auquel on
ajoute également le bénévolat de nos référents des groupes locaux.

La baisse du bénévolat n'est pas significative, les bénévoles n'ont pas tous eu le temps de
comptabiliser leurs heures consacrées à l'association.

Commentaires sur l’actif et le passif de notre association :

Nos fonds associatifs (cumul des résultats des années précédentes) s'élèvent à 652 743 € à
fin 2022 contre 573 890 € en 2021, après prise en compte de l'excédent de l’année 2022 qui
s’établit à 78 853 €.

Il est demandé à l’Assemblée Générale de statuer sur l’affectation de cet excédent au
poste « Report à nouveau ».

Notre trésorerie s’élève au 31 décembre 2022 à 682 289 € contre 540 520 €, soit une hausse
de 141 769 € par rapport à 2021, expliquée par l’excédent de l’année 2022 et par le
reclassement en poste de trésorerie des montants disponibles sur les plateformes de
paiement.

Fait à Paris, le 05 avril 2023

Maryse Kurnik
Trésorière d’Anticor

3

Association agréée par le Premier ministre et par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP)
37-39, avenue Ledru Rollin CS 11237 - 75570 Paris Cedex 12

Siret : 533 081 782 00021
permanent@anticor.org | 06.52.60.75.05 | www.anticor.org | Facebook | Twitter

http://www.anticor.org
https://fr-fr.facebook.com/ANTICOR.officiel
https://twitter.com/anticor_org


Annexe 1 : Evolution du nombre des adhérents sur 2022, 2021 et 2020
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Annexe 2 : Evolution des cotisations et dons sur 2022, 2021 et 2020
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